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«  La science économique n’a pas, à ma connaissance, tiré d’elle-même une théorie de la valeur raisonnable. Elle met à part, comme un addendum différent de la théorie économique, l’éthique, le bien public ou l’intérêt national ».
John R. Commons
 

La pensée de Commons s’est inscrite, dans son époque et dans son contexte, celui d’un capitalisme national fermé sur lui-même. Dans son esprit, conflit et coopération marquent inévitablement les processus économiques et sociaux. L’enjeu consiste donc à élaborer des règles visant à les maîtriser. Par ailleurs, les relations professionnelles, considérées comme lieu principal de la conflictualité, fondent l’analyse des freins aux changements et de leur accompagnement. Ceci légitime la nécessité d’établir des liens étroits entre économie, droit et éthique. Dans son approche, les institutions sont des outils, des dispositifs efficaces de coordination des acteurs, en ce sens qu’elles mettraient de l’ordre dans les « transactions » de leurs membres. La première partie essaie d’analyser le processus de formation des règles. 
Dans le contexte actuel de mondialisation des échanges, et de prédominance des transactions marchandes, quelle peut-être l’utilité du recours aux concepts Commonsiens ? Comment se traduit cette notion du bien ? Les principes Commonsiens, en termes de règles et de normes, valident-ils, et à quelles conditions, l’hypothèse d’un processus possible d’évolution du capitalisme contemporain vers un « capitalisme raisonnable » à l’échelle mondiale ?
I La genèse des concepts Commonsiens

La pensée de Commons concernant l’analyse des institutions et le fonctionnement du capitalisme est souvent jugée obscure, voire contradictoire, même si de nombreux auteurs, souvent récents, ont essayé de reconstruire, et de clarifier l’organisation des concepts et leur articulation. Nous proposons de reprendre cette analyse à partir de l’idée du capitalisme raisonnable de manière à mieux comprendre le rôle des institutions, et partant, des formes de régulation. Dans l’approche de Commons, la question des institutions est liée à un questionnement sur le fonctionnement du capitalisme ; de son point de vue, son analyse est à la fois une analyse du fonctionnement du système de son époque, et une recherche de critères d’amélioration de celui-ci. Ces efforts ont souvent été résumés, d’un point de vue théorique, par le terme « capitalisme raisonnable » voire « valeur raisonnable ».

Si Commons semble être le seul à avoir employé le terme de « capitalisme raisonnable », les questions qu’il soulève ne sont pas étrangères à certains questionnements de l’analyse économique. On trouve par exemple dans l’analyse standard –celle qui sert souvent de référence- des critères explicites à la fois sur le terrain positif (l’efficacité de l’allocation des ressources) et sur le terrain normatif (équité de la répartition lorsque les facteurs sont rémunérés à leur productivité marginale). 

L’approche standard nous donne en la matière deux critères conjoints. Elle dit ce qui est bien (l’équilibre) et en même temps ce qui est juste (au sens des critères de Pareto). Le juste et le bien se confondent d’ailleurs parfois sous le terme « bien-être ». 

Notre hypothèse ici, est que l’analyse de Commons s’écarte de ces résultats, en ce qu’elle permet de dire, avec ses propres mots, ce qui est bien, tout en ne fournissant pas de clés de lecture pour dire ce qui est juste. Autrement dit, il n’y a pas, et nous verrons pourquoi, dans la pensée de Commons, de théorie formelle de l’équité. Plus précisément, il n’y a pas de critère objectif ou exogène permettant de caractériser le juste, par opposition à l’approche standard dans laquelle efficacité et équité – sous des conditions évidemment très fortes - se déterminent conjointement.

Cette question de l’équité peut être abordée du point de vue des individus, ou de l’économie dans son ensemble (Arnsperger et Van Parijs, 2003). Commons cherche, de son côté, à articuler le niveau des « structures » (au sens du fonctionnement du système), et celui des individus (dans sa théorie de l’action individuelle comme théorie dite volitionnelle) (Kemp, 2002). Sa conceptualisation privilégie toutefois l’entrée par les règles (la construction des règles), et c’est à partir de cette question qu’intervient la dimension éthique, associée à l’idée de capitalisme raisonnable. 

1.1 Capitalisme raisonnable, structure de l’économie capitaliste et construction des règles

La théorie dite du « capitalisme raisonnable », qui constitue, suivant la plupart de ses commentateurs, le point d’orgue de la pensée de Commons, est largement inspirée des problèmes économiques et sociaux de son époque – notamment la question du chômage. Elle s’inspire aussi des autres théories du moment, que ce soit la pensée économique alors dominante (la théorie libérale), la pensée critique (le marxisme) ou celle en genèse (le keynésianisme) (Bazzoli, 1999)
. Le débat reste d’ailleurs ouvert pour trancher la question du statut du modèle commonsien : dépassement ou la rupture avec le modèle standard (Théret (2001) ; Ramstad (2001))
.

Quoiqu’il en soit, Commons (2006) a lui-même identifié cinq concepts majeurs autour desquels il structure son analyse. Ces concepts renvoient aux catégories plus fondamentales de l’analyse économique : la richesse (théorie de la valeur), les formes de la propriété (théorie des droits de propriété) et le rapport au temps (vision de la dynamique économique) (Théret, 2001)
. Les formes de propriété apparaissent d’ailleurs plus fondamentales en ce qu’elles définissent et cristallisent les rapports de pouvoir à un moment donné. 

L’économie capitaliste moderne, qui se définit par « la production pour l’usage des autres et l’acquisition pour l’usage personnel » (Bazzoli, 1999, p 151-152), en séparant valeur d’usage (liée à l’efficacité productive) et valeur d’échange (liée à la rareté) introduit cet élément fondamental de conflit entre travail et capital, c’est-à-dire entre le principe de la liberté contractuelle, nécessaire au fonctionnement du marché concurrentiel et la sécurité individuelle et collective indissociable du bien-être vu comme finalité ultime de l’activité économique. 

C’est l’émergence des droits économiques et leur séparation des droits politiques qui caractérise l’évolution du capitalisme. Ainsi, la séparation légale entre propriété (liée à la rente économique donc au prix ou au profit) et la souveraineté (donnant droit à la « rente gouvernementale » sous formes de taxes) constitue à la fois une forme de libération des individus, mais génère également un risque pour le salarié. Ce dernier se voit projeté dans l’univers concurrentiel du marché, dans lequel les individus sont formellement égaux juridiquement et inégaux du point de vue de la répartition du pouvoir. De fait, cette inégalité réelle doit être compensée par l’attribution de droits collectifs qui vont permettre d’établir des règles indiquant le « mode de création et de répartition des ressources et des droits » (Bazzoli, 1999, p 200), et qui, ainsi vont opérer un rééquilibrage des pouvoirs en faveur des groupes dominés. 

L’élément central de l’analyse de Commons est donc ce processus de création de règles, ces dernières permettant à la fois de rendre le système viable (par la résolution des conflits d’intérêt et la stabilisation de rapports de pouvoir à un moment donné), et évolutif (par la remise en cause possible de ces règles lorsque les rapports de pouvoir ont évolué de manière à déstabiliser l’équilibre antérieurement construit).

Les institutions définissent ainsi les droits et devoirs, les possibilités et les contraintes (des individus), et s’articulent autour de rapports sociaux plus ou moins juridiquement formalisés, le droit étant fondamentalement issu des - et cristallisant les- rapports de pouvoir. 

Comment s’articulent et se structurent les différentes institutions ? Plusieurs échelons doivent être distingués. A un premier niveau, le fonctionnement de l’économie s’articule autour des différents types de transactions (marchande, management et répartition), telles que repérées par Commons. On sait que la transaction est l’élément basique de l’action économique. A chaque type de transaction est associée une forme dominante de contrainte, mais il faut comprendre que toute transaction incorpore pour une part l’ensemble des contraintes possibles, qui se trouvent combinées dans les différentes transactions. Ces contraintes sont : la contrainte monétaire, la contrainte physique et la contrainte morale (Commons, 2006). 

A un niveau supérieur, les « going concerns » (qu’on traduit souvent par collectifs dynamiques) sont la combinaison de transactions régies elles mêmes par les règles de l’action collective. Cette partie de l’analyse a été beaucoup développée par la théorie des organisations, l’entreprise étant souvent considérée comme la figure emblématique des « going concerns » (Théret, 2003, Bazzoli et Dutraive, 2002). Enfin, à un niveau plus élevé encore, se trouvent les ordres sociaux fondés sur la prédominance d’un type de pouvoir. On retrouve alors le tryptique constitué du pouvoir économique fondé sur l’incitation, du pouvoir moral fondé sur la contrainte morale et du pouvoir politique fondé sur la contrainte physique. Théret (2001, p 106) identifie ainsi trois types de sociétés, la société capitaliste, dans laquelle prédomine l’économie, la société fasciste, dans laquelle prédomine l’éthique (pouvoir moral charismatique du leader) et la société communiste, fondée sur le pouvoir juridique (contrainte physique).

Dans la société économique, on trouve également ces trois pouvoirs incarnés par la propriété, l’Etat et les organisations non marchandes. L’ordre économique est donc une combinaison de trois types de pouvoir, même si l’un prédomine à l’échelon de l’ordre social. 

Cette articulation doit se penser sans doute aussi comme une imbrication si on essaie de comprendre le rôle des institutions dans le fonctionnement de l’économie.

La question des institutions, et notamment de leur genèse est très complexe. Pourtant, on comprend assez bien la définition des institutions et le lien général ou générique entre individus et institutions que propose Commons. Pour lui, les institutions précèdent les individus et permettent les interactions individuelles en société comme l’indique la célèbre définition de l’institution que Commons a proposée dans son ouvrage « Institutional Economics » : « Thus, an institution is collective action in control, liberation and expansion of individual action » (cit par Atkinson et Reed, 1990). Ce qui nous intéresse ici n’est pas tant la définition des institutions, ni même le lien entre les individus et le social, mais plutôt l’agencement des différentes institutions et partant, le rôle que joue la question de la valeur raisonnable, fondement du capitalisme raisonnable dans cette théorisation. 

L’usage du terme « raisonnable », certainement abondant dans les différents commentaires, peut s’appliquer aussi bien au capitalisme comme système (capitalisme raisonnable), qu’à l’opération ou au processus de fixation du prix (valeur raisonnable). Ainsi si, les travaux français sur Commons mettent volontiers l’accent sur la question du capitalisme raisonnable, ce qui fait d’emblée entrer dans l’univers normatif sur le plan macro-économique, les anglo-saxons préfèrent parler en terme de valeur raisonnable, avec ou sans majuscule, se situant plutôt au seul plan des mécanismes de marché. Pour Ramstad (2001), par exemple, l’idée de valeur raisonnable doit d’abord se comprendre comme un effort de construction d’une théorie positive de la formation des prix, théorie qui se veut alternative à la théorie marchande de l’offre et de la demande. 

Si dans l’analyse standard, la théorie des prix repose sur les propriétés de l’équilibre concurrentiel (avec la trilogie de l’autorégulation, de l’efficacité et de l’efficience), l’approche Commonsienne s’en différencie non pas tant dans le choix des hypothèses de départ (les hypothèses de rareté et de conflit d’intérêt sont communes et ne sont pas remises en question par Commons), que dans la manière de représenter l’ordre social, comme une imbrication de l’action et des institutions, les secondes ne pouvant être autonomes par rapport aux premières (Ramstad, 2001). Alors que l’analyse standard voit l’ordre social comme un ordre marchand statique posant comme exogènes les préférences des individus et l’environnement institutionnel, Commons l’analyse, au contraire, comme un processus permettant d’atteindre un équilibre toujours précaire et instable. A une vision téléologique et statique s’oppose donc une méthodologie procédurale non finalisée et non régulée, et dont l’objet serait justement dirait-on maintenant – la construction de règles : « Commons maintained that conflict of interest arising out of scarcity is the most important feature of economic life (1934a, pp 96)
 and, consequently, the most important task facing the economic theorist was to provide a scientific explanation of the process by which order emerges out of this conflict…Commons traced the source of order to collective control of individual behaviour through working rules » (1934a p 118) (Ramstad, 2001 p 256)…

L’introduction –nécessaire- d’une « authoritative agency » est parfois associée à l’idée du pouvoir d’une instance supérieure, qui serait associée l’autorité ultime en situation d’économie fermée, c’est-à-dire à l’Etat (souveraineté), en tant que détenteur de la violence légitime. Néanmoins, cette vision peut paraître trop réductrice, dans la mesure où la formation des normes et des institutions est de nature processuelle. A cela s’ajoute l’idée que le résultat du processus de formation des règles n’est malgré tout « pas seulement » de nature positive. Ainsi, Ramstad défend cette idée un peu surprenante de l’efficacité de la règle et de sa nature normative
. 

Le positif et le normatif entretiennent donc des liens complexes, qui nous ramènent à la question du rapport entre les règles et la vision du bien, c’est-à-dire des liens entre la genèse des règles et la question de l’éthique économique. 

1.2 La question du statut de l’éthique et la genèse des institutions

Pour Arnsperger et Van Parijs (2003), la question de l’éthique économique ne se pose que dans les sociétés suffisamment avancées dans la différenciation de la sphère économique (par l’importance de l’échange monétaire) des autres sphères sociales. 
L’éthique économique est alors « ..la partie de l’éthique qui traite des comportements et des institutions relatifs à cette sphère : comment devons-nous nous comporter individuellement dans ces activités d’échange et de production (c’est la dimension individuelle de l’éthique économique), et comment devons-nous définir collectivement les règles légales auxquelles ces activités doivent se soumettre (c’est sa dimension institutionnelle)» (id, p 5).
L’éthique économique est à la fois autonome et imbriquée dans une éthique plus large, que les auteurs nomment « éthique sociale ».
« Qu’est-ce que l’éthique sociale ? 

Elle est la partie de l’éthique qui porte sur les institutions sociales, sur la manière dont nous devons organiser collectivement notre société. En ce sens, l’éthique sociale est simplement la philosophie politique, entendue comme une partie de la philosophie morale ou de l’éthique.

La composante institutionnelle de l’éthique économique constitue à son tour un sous ensemble de l’éthique sociale, celui qui traite des institutions régulant directement ou indirectement l’échange et la production de biens et services » (Arnsperger, Van Parijs, 2003, p 6).

Si l’analyse économique parle plus volontiers de bien-être et d’équité, c’est la justice sociale, qui intéresse l’économie.

« L’éthique économique et sociale contemporaine accorde une place privilégiée au sous domaine constitué par la théorie de la justice sociale. 

Entendue comme l’ensemble des principes qui régissent la définition et la répartition équitable des droits et des devoirs entre les membres de la société, cette théorie se concentre sur les institutions sociales, et plus spécifiquement, sur une qualité
 parmi d’autres de ces institutions : leur caractère juste plutôt que leur aptitude à favoriser la croissance ou la convivialité » (ibid, p 6).

La question de l’éthique, à travers cette « valeur raisonnable » est souvent simplement posée voire même pré-supposée dans les travaux de Commons. Il y aurait une éthique économique présente chez lui. Mais si éthique il y a, il faut en comprendre les ressorts et il est assez naturel de les chercher du côté de la genèse - ou de l’évolution des institutions. En effet, Commons se réfère à une situation dans laquelle le système normatif est « fermé » sur lui-même, dans la mesure où les normes émergent de manière endogène des acteurs en présence dans le système économique. Ce caractère endogène, on le verra, pose sans doute question aujourd’hui.

Cette question de l’éthique, et donc de la norme, pose conjointement celle de l’émergence des normes et donc de l’émergence des institutions. En la matière, s’il est fréquent de reprocher à l’analyse économique de ne pas savoir saisir la genèse des institutions, et de se contenter d’institutions « déjà là », le reproche inverse peut curieusement être fait à l’approche de Commons, qui finalement ne dit pas comment cette éthique du capitalisme peut prendre corps. L’instituant (la création de règles) et l’institué (l’action dans le cadre de règles existantes), pour parler comme Defalvard (2005), ne sont pas dissociés, si bien qu’il est difficile de comprendre comment et sur quelle base émerge cette éthique, « support » du capitalisme raisonnable. 
Certains éléments peuvent être avancés. D’une part, cette éthique n’existe pas a priori
, elle n’a pas de caractère exogène, elle ne dérive pas, comme chez Kelsen, d’une norme fondatrice. D’autre part, la norme n’a pas un caractère d’unicité. Par exemple, si elle repose sur une idée collective acceptable et acceptée du bien-être, celle-ci ne prend pas une forme unique, comme dans l’approche standard pour laquelle le bien-être peut se résumer à une mesure de la croissance quantitative des biens et services et pour qui le bien est aussi le juste puisque le marché est efficient. 

Alors, quelle pourrait être la forme de ce bien ? L’ordre social, résultat d’une réalisation particulière du « bien public » doit pouvoir se réaliser sous différentes formes, qui dépendent de l’articulation des différentes espèces de transactions : « Dans le capitalisme, l’ordre économique soumis à la logique dominante des transactions de marchandage domine les organisations politicio- légales et éthico-morales ; dans le communisme, l’ordre étatique et les transactions de répartition l’emportent ; et dans le fascisme, ce sont les organisations morales « corporatistes » et les transactions de direction (management) qui dominent les autres ordres de pratiques » (Théret, 2001, p 100). 

De plus, à cette hiérarchie des formes de transactions propre à chaque ordre social s’ajoute ce que nous avons évoqué précédemment, à savoir, une hiérarchie des pouvoirs ou une hiérarchie des normes. En effet, si la coutume constitue bien une source fondamentale du droit, par l’opération d’institutionnalisation des pratiques, il existe, cependant, une hiérarchie dans les différents pouvoirs (Ramstad, 2001 ; Théret, 2001). Ce que Weber appelle la violence légitime, le pouvoir physique, domine les deux autres sources de pouvoir. 
Cette idée de prédominance du pouvoir physique (lié à la propriété) ne semble pas contradictoire avec la vision marchande de la propriété portée par l’économie, telle qu’elle domine dans le système économique du temps de Commons. Néanmoins, il reste à comprendre l’effet de cette hiérarchie et si, d’une certaine façon, cette domination de l’Etat (souveraineté) permet également de comprendre les principes normatifs de la société. En un mot, il s’agit de s’interroger sur les liens entre le bien et le juste.

Il convient de replacer, encore une fois, cette discussion dans le contexte Commonsien. Il n’y a pas a priori à chercher de relation statique le bien et le juste. L’analyse de Commons est processuelle. L’éthique dérive de la construction des règles, elle en est le résultat et non la cause : « En effet, la nature même des règles dépend de leur mode de construction et donc des relations établies entre les différents groupes sociaux. L’évolution de la société repose fondamentalement sur la dynamique des conflits et de leur résolution, processus par lequel les règles sont établies et transformées. Dans ce cadre, il n’y a pas d’opposition entre efficience et équité, liberté et sécurité : tout ordre social exprime une conception et un mode d’articulation spécifiques de ces principes interdépendants. En cela, il dépend des rapports de pouvoir, c’est-à-dire des intérêts et des valeurs qui sont représentés et protégés et qui peuvent, ainsi, influencer la définition des règles. » (Bazzoli, 2000, p 23). 

En même temps, les règles instituées par les « authoritative agencies » ont une portée normative en disant ce qui est bien (good purposes) (Ramstad, 2001).

Ainsi, le processus de création des règles, bien que procédant « par le bas » (sélection des des pratiques et des coutumes) est en définitive institué « par le haut » (choix des courts). Le droit, en effet, avalise les pratiques des individus et le juge « choisit » les pratiques qu’il considère comme bonnes : « Accordingly, the role of the authoritative agency in such instances is not to invent a new working rule but to identify which of the customs is the better one and then to make it mandatory. That determination is inseparable from the judge’s ethical beliefs as to the good” (Ramstad, 2001, p258). 
Néanmoins, ce choix est endogène, au sens où il dépend des rapports de forces de la société et sans doute, de la capacité des groupes sociaux à faire entendre leur voix dans le processus de création et d’institutionnalisation des règles. 
On retrouve ainsi l’idée que le système n’a pas de finalité pré-déterminée, mais en même temps, il est difficile voire impossible de comprendre analytiquement le contenu éthique qui émerge : il est contingent aux rapports de forces existant à un moment donné. En ce sens, si le raisonnable revoie à une notion du bien, l’approche de Commons ne permet pas de caractériser le juste.

C’est cette question, associée à la dimension de l’internationalisation, qui constitue peut-être le nœud de la discussion sur la pertinence d’une lecture, aujourd’hui, du capitalisme à l’aune des concepts de Commons.

II La pertinence des concepts Commonsiens face à l’internationalisation des économies

Si nous repartons de l’hypothèse selon laquelle la science économique développe sa propre éthique : celle du bien, plutôt que du juste, et que ce qui est bien n’est pas forcément juste, alors se pose la question de la démocratie. Car si l’on admet que la caractérisation du capitalisme raisonnable est celle d’un bien-être négocié, dans ce cas-là, qui négocie quoi ? Et à quel niveau institutionnel ? Où en est à cet égard la notion de gouvernance par rapport à la souveraineté commonsienne ?

L’accent mis sur le rôle des institutions chez Commons, l’intérêt pour l’Etat et son rôle notamment dans l’économie permet de penser que la question de la démocratie et de ses institutions ne peut être absente de l’analyse économique.

2.1 De la diversité des notions de gouvernance

Il convient de souligner d’emblée que, tant sur le plan économique que sur le plan social, la période contemporaine est évidemment profondément différente de celle pendant laquelle Commons s’est attaché à analyser le capitalisme américain. En effet, le niveau des négociations s’est déplacé et pose donc la question de savoir si le processus de production de règles peut être situé dans le cadre commonsien ; la subsidiarité au niveau des règles de droit joue complètement, alors que la production économique est mondialisée, elle n’a pas besoin de frontières nationales, bien au contraire.

Les « bargaining transactions » prennent le pas sur les deux autres. L’internationalisation des transactions marchandes accentue l’écart entre ce qui est bien et ce qui est juste.

Comment dès lors pourrait-on caractériser, aujourd’hui, un contre-pouvoir ou un groupe ayant capacité à négocier et/ou produire des règles remettant en cause la prédominance des transactions marchandes ?
Les constats courants ou actuels faits par la plupart des acteurs : société civile, experts… de dysfonctionnement portent en grande partie sur la capacité des institutions existantes à adopter des décisions si ce n’est légitimes, à tout le moins acceptables : en effet, il convient de souligner qu’il n’existe pas de consensus large entre les économistes travaillant sur la croissance économique quant au fait que la qualité institutionnelle serait un ressort déterminant des caractéristiques de la prospérité dans le monde ; ce qui conduit un certain nombre d’entre eux à poser que la qualité institutionnelle demeure une notion floue voire nébuleuse (Rodrik, 2004), (Przeworski et al. 2000). La réflexion a porté sur les façons d’utiliser la démocratie de sorte à parvenir à l’élaboration d’institutions qui seraient capables de promouvoir les politiques souhaitables. D’où le retour à Commons.
La notion centrale de gouvernance qui va émerger s’inscrit dans ce contexte. Suivant de nombreux développements en théorie économique, elle rassemble plusieurs principes qui doivent permettre d’utiliser la démocratie comme un moyen pour décider de mesures favorables au développement économique (ou encore à l’assainissement de dysfonctionnements, la situation actuelle est quelque part emblématique). Pour ce faire, cela suppose de soutenir la participation aux affaires publiques en incitant les citoyens à prendre part aux discussions. La gouvernance et au-delà la démocratie sont alors un moyen vertueux pour les pousser à exercer un contrôle sur les actions publiques. Mais c’est un aspect particulier de la démocratie qui est ici sollicité.

Ceci étant, le terme de gouvernance demeure étrangement ambigü et n’est certainement pas à confondre avec celui de démocratie ; une tentative d’explicitation de leurs liens pourrait être la suivante « democracy is a meta-institution for building good institutions » (Rodrik, 2004). Selon cette approche, la démocratie serait un principe d’organisation permettant d’atteindre des objectifs désirables (raisonnables, dirait Commons ?). Cela pose la question des institutions, politiques notamment, et de leur rôle dans la politique économique.

Les notions de gouvernance et de débat de la part de la société civile peuvent ainsi être envisagées comme une insatisfaction théorique à l’égard de l’analyse traditionnellement développée en économie.

En économie, la réflexion sur la justice sociale cherche à mettre en évidence une norme d’impartialité qui puisse fonder en raison la résolution des disputes entre personnes dont les revendications s’opposent. Mais il convient d’insister sur le fait que l’impartialité ne se définit pas absolument, et que la norme pertinente n’est pas indépendante du type de pouvoir et de relations politiques qui prévalent dans une communauté donnée.
En fait, il y a une recherche accrue d’impartialité qui conduit, selon Rosanvallon (2008), à créer des autorités indépendantes du suffrage universel, qui seraient chargées de définir l’intérêt général dans un domaine précis : la vocation des institutions indépendantes est de créer une « société d’impartialité radicale » (idem) telle la HALDE, et ce d’autant que la fiction d’une société formant un tout suffisamment homogène pour être gouvernée par des lois générales, s’est effondrée. Une autre tendance consiste à soumettre les institutions au contrôle d’organismes tels que les Cours Constitutionnelles qui démultiplient les sources de définition de la légitimité démocratique.

La notion de gouvernance a été utilisée de façon à inclure des concepts hétérogènes tout à la fois du point de vue de leurs effets sur le développement économique et de leur genèse.

Ceci en fait un des concepts des sciences sociales particulièrement élastiques.

De manière générale, les définitions visent à inclure un des deux ou les deux éléments suivants : l’ampleur avec laquelle les gouvernements répondent aux citoyens et leur procurent des services essentiels, tels des droits de propriété garantis et, plus fondamentalement, la règle de droit, d’une part ; et/ou l’importance de l’incitation que les institutions et les processus gouvernementaux accordent aux décideurs politiques pour être réactifs aux demandes et questions des agents économiques (Keefer, 2004).
Apparemment semblables, en fait les premiers sont des résultats tandis que les seconds sont de l’ordre de la causalité autrement dit sont des concepts fondamentaux.

Les répertoires ou revues des différentes définitions possibles de la gouvernance sont larges, nous reprendrons celles qui nous paraissent les plus emblématiques des difficultés qu’il y a à les faire converger (Keefer, 2004).

Ainsi l’Institut d’Etude de la Gouvernance (Canada) définit la gouvernance strictement par rapport à la deuxième catégorie, à savoir comme étant les traditions, les institutions et les processus qui déterminent comment le pouvoir est exercé, comment les citoyens s’expriment, et comment les décisions sont prises en vue de l’intérêt général.

L’OCDE propose une définition assez proche, puisque en effet pour cet organisme la gouvernance renvoie aux institutions, à l’action politique et à la participation de la société civile.

La Fondation Ford pour sa part envisage la gouvernance comme traduisant l’importance avec laquelle les autorités gouvernementales sont transparentes, redevables de leurs décisions et de leur mise en œuvre, responsables, guidées par la règle de droit et vouées à la réduction des inégalités.

Notons que pour la revue Economics of Governance gouvernance est synonyme de gouvernement.

L’Agence Américaine pour le Développement (USAID) se concentre sur les résultats en disant qu’il y a bonne gouvernance quand les gouvernements peuvent maintenir la paix sociale, garantir la loi et l’ordre, promouvoir ou créer les conditions nécessaires à la croissance économique, et assurer un niveau minimum de sécurité sociale. La réflexion de l’Agence sur la gouvernance semble cibler explicitement le renforcement des institutions  « démocratiques ».

Le PNUD, quant à lui, se réfère à la « gouvernance démocratique » mais la description qu’il fait de ses buts suppose que la gouvernance consiste en la réactivité des institutions étatiques et le traitement des besoins des citoyens.

Enfin, et sans surprise, les définitions les moins politiques sont celles du FMI et de la Banque Mondiale. En effet, cette dernière spécifie la gouvernance en la liant intrinsèquement à la réforme du secteur public, gouvernance et réforme devant conjointement avoir pour caractéristiques fondamentales d’être ciblées sur la mise en place d’institutions du secteur public efficaces et responsables. Dès lors, la gouvernance évalue jusqu’à quel point les institutions publiques sont capables de générer un développement durable (entendu au sens de développement pérenne, équilibré) et en sont responsables ; la gouvernance dans cette définition est la mesure, autrement dit sa genèse est d’être mesure elle-même. L’accent est mis sur la réalisation ou sur les instances administratives plutôt que sur les raisons qui motivent les acteurs politiques qui les dirigent.

De la même manière aussi peu politique, le FMI envisage la gouvernance comme incluant la règle de droit, l’efficience et la responsabilité du secteur public, la lutte contre la corruption.

2.2 De l’internationalisation des catégories commonsiennes

La conférence de Stockholm a initié un nouvel espace de débat pour traiter des questions de croissance, d’environnement, de développement économique… Un quart de siècle après, il est désormais avéré qu’il y a prise de conscience de l’existence de problèmes collectifs, à l’échelon mondial, dont les enjeux posent de manière récurrente la nécessité d’actions elles-mêmes collectives. D’où l’émergence d’acteurs divers : les Etats bien sûr, mais aussi les ONG, des regroupements régionaux, ou encore le secteur privé.

L’affirmation d’une solidarité mondiale s’est exprimée en particulier avec l’avènement de la notion de biens publics mondiaux et de celle, corrélative, au moins aussi importante, de droits économiques, sociaux et culturels (il s’agit en l’occurrence de lutter contre la pauvreté persistante et l’exclusion, et de promouvoir un objectif d’équité au niveau international). Par rapport à ces derniers, autrement dit dans l’hypothèse de droits universellement reconnus et au-delà de leur garantie en tant que droits fondamentaux et civiques, l’accès aux biens publics de base permettrait au niveau mondial d’étoffer de façon décisive le principe de démocratie d’un contenu économique et social fort.

Bien évidemment, se pose la question des niveaux de négociations. Qu’en est-il des instances qui les conduisent ?

Les institutions internationales constituent un élément fondamental de la gouvernance mondiale, néanmoins leur légitimité fait l’objet de critiques frontales à plusieurs égards : ainsi elles sont souvent jugées illégitimes car outrepassant leur mandat par rapport aux accords internationaux qui les ont mis en place avec des fonctions plus ou moins précises ; plus grave, il leur est reproché d’imposer des conditionnalités d’une grande rigidité sous tendues implicitement par un modèle économique et social standardisé ; de surcroît elles ne seraient pas toujours sous contrôle de gouvernements démocratiques. Finalement, il semble qu’elles ne puissent puiser leur légitimité que de leur efficacité et l’équité en termes de représentation des pays membres au sein des débats (un homme, une voix ?).

Trois approches principales se dégagent quant à la gouvernance mondiale dans ce contexte.

Une première se veut une vision réaliste des relations internationales en faisant de l’Etat-nation le principal acteur en la matière. Cette vision est véhiculée par l’approche des relations diplomatiques classiques.

Une seconde, d’inspiration néolibérale, prône un modèle de coopérative des Etats-nations. Cette inspiration néolibérale est aussi institutionnaliste en ce qu’elle fait des institutions l’acteur central de la coopération ; c’est sur la base de leurs intérêts communs bien compris que les Etats sont conduits par les institutions à coopérer. C’est une théorie du choix rationnel qui fonde cette approche des relations internationales, les institutions étant en mesure de réduire l’asymétrie d’information et encore de garantir la production de biens publics.

Le troisième courant affirme pour sa part que la gouvernance est une fonction éminemment sociale qui doit dès lors être mise en œuvre, notamment au niveau international, indépendamment des gouvernements. Autrement dit, la régulation des affaires mondiales peut être effectuée par des acteurs tant privés que publics associés à des institutions internationales, nationales voire régionales.

La diversité de ces approches conduit à dire que l’architecture institutionnelle internationale est à bien des égards déséquilibrée et sans doute incomplète, l’efficacité de l’ensemble ne pouvant se suffire de l’efficience de chacune de ses composantes.

Qu’en est-il de l’acteur plus spécifiquement privé ?

Les entreprises sont devenues des acteurs mondiaux du développement et ce en dépit du paradoxe que constituent les exigences de rentabilité de court terme imposées par les marchés financiers et la concurrence internationale.

Plusieurs sources d’impulsion soutiennent, promeuvent cette trajectoire :

les entreprises elles-mêmes à travers le principe de RSE (responsabilité sociale d’entreprise) qui manifeste leur capacité et leur volonté de prendre en compte des demandes sociales ; et d’autre part les initiatives publiques internationales.

Ainsi le Global Reporting Initiative propose des indicateurs destinés à établir des rapports d’activité non financiers ; le Global Compact énonce dix grands principes concernant principalement les droits de la personne, les droits du travail, les droits de l’environnement ; l’OCDE pour sa part a formulé un certain nombre de recommandations à l’intention des FMN ; enfin le sommet de Lisbonne en 2000 a inscrit la RSE au premier rang de ses priorités ainsi que les demandes fortes des citoyens en matière de santé, de gestion des risques.

La visibilité de l’action des entreprises, leur sensibilité aux effets de réputation et aux campagnes émanant de mouvements de citoyens, d’ONG exercent une pression quant à l’application par elles à l’échelle internationale des normes sociales exigées peu ou prou dans les pays développés. Il convient, à cet égard, de souligner que le rôle des ONG est d’autant plus important qu’elles ont souvent été à l’origine de la reconnaissance de problèmes engendrés par de nouveaux processus économiques et délaissés par des acteurs plus puissants tels les Etats : ainsi lors de l’Uruguay Round ou à Seattle, les ONG ont pointé un élément majeur, à savoir que les accords de libéralisation concernent des domaines de choix collectifs plus larges que les seules questions de tarifs douaniers ou de règles de concurrence.

Etant donnés les conflits d’intérêts liés aux transactions marchandes en général, il n’est pas invraisemblable alors de dire que les décisions en la matière, y compris et notamment au niveau international, se doivent d’être prises dans des marques déterminées par des acteurs supra-nationaux indépendants.

Conclusion
Les forums internationaux ont permis de souligner les difficultés liées aux modes de gouvernance. Ces derniers, nous l’avons dit précédemment, sont divers ; les trois principaux sont les suivants :

Les Etats, tout d’abord, qui multiplient les accords. Deux types de regroupements se développent plus particulièrement : les « coalition of the willing » (les coalitions de volonté) qui se forment entre un nombre restreint de pays ; et par ailleurs les rassemblements régionaux et/ou internationaux dédiés. La légitimité de ce dernier type de gouvernance dépend du mandat des Etats-nations qui en font partie ainsi que de l’exercice de leur autorité quant à la garantie apportée à leurs propres citoyens en matière d’accès aux droits et aux biens publics fondamentaux et essentiels.

Une seconde modalité (la plus répandue) est celle des réseaux et les partenariats public-privé. Elle rassemble des acteurs très hétérogènes : cela va des gouvernements aux ONG, aux entreprises ou encore les institutions financières internationales. Leur objectif est de produire des normes grâce à un consensus entre les différents acteurs.

Il convient de noter que des initiatives privées se développent aussi de manière purement volontaire et en créant des institutions de marché. De plus, ce développement s’est souvent produit pour pallier l’incurie ou le blocage politique. Ces initiatives se développent en marge des Etats. Leur réussite est liée à la confiance que se font les membres ainsi qu’aux modalités de gestion des asymétries de pouvoir. Néanmoins une question pour le moins épineuse se pose : à savoir que tous les acteurs ne rendent pas des comptes aux mêmes types de stakeholders, ce qui veut dire que leurs responsabilités ne sont pas identiques. Et enfin, les mécanismes de contrôle et de surveillance constituent autant de problèmes du fait du manque de légitimité démocratique de ces réseaux.

Portées par les rhétoriques d’abord nationalistes accordant un rôle majeur aux Etats et territoires nationaux, puis par les rhétoriques « globalisantes » visant l’intégration à un espace mondial sans frontières (alors même que le global n’homogénéise pas tous les espaces mais qu’il s’ajoute à l’imbrication des échelles héritées du passé), la modernisation, l’efficacité, l’efficience d’un « capitalisme raisonnable » (tel que souhaité par Commons) ne sont pas vraiment au rendez-vous. Il semble que les règles de bonne « gouvernance » se soient plutôt adossées à la marchandisation systématique et aux intérêts des acteurs globaux.

Une approche en termes de stratégies d’adaptation des acteurs de la société civile invite à découvrir ou redécouvrir les rapports, étroits s’il en est, entre satisfactions des besoins vitaux, de l’identité et du lien social ainsi qu’à s’interroger sur les conditions de prise en compte du bien-être.

Ce flottement dans les processus et modes de gouvernance nous montre en filigrane combien la construction de Commons, et par extension peut-être le système international actuel, a besoin de normes et « d’authoritative agencies » légitimes. 
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� in Les sources du droit. En l’honneur de François Geny, Recueil Sirey, 1935


� De ce point de vue d’ailleurs, on mesure le chemin parcouru par l’orthodoxie standard qui a aujourd’hui absorbé dans son corpus l’essentiel des idées jugées alors tout à fait hétérodoxes de Commons, sur la relation d’emploi et ce qu’il est convenu d’appeler maintenant le fonctionnement du marché du travail : incomplétude du contrat de travail, incertitude, relation d’agence, salaire d’efficience etc�. De la même façon, Commons a -semble-t-il- été l’un des premiers à théoriser les liens « organiques » entre le marché du travail et le marché des produits comme des liens pluriels, mais néanmoins fondamentaux pour le fonctionnement de l’économie. Ainsi par exemple, la relation caractéristique du « banker capitalism » entre efficacité productive et marché du travail d’une part (wage bargain), politique de prix et marché des produits de l’autre (price bargain) présente un double intérêt : descriptif et explicatif d’une forme de capitalisme historiquement situé. Symptomatique aussi d’une méthodologie spécifique dont l’objectif est de se positionner à la fois contre le déterminisme économique, qu’il soit d’essence politique (comme dans le cas des analyses marxistes) ou organique (comme dans le cas des analyses libérales) (Bazzoli, 1999). Cette économie du pluralisme trouve d’ailleurs un écho très proche dans certains travaux récents ayant finalement une visée similaire (Salais, Storper, 1997). 


� Ramstad (2001) pense au contraire que l’analyse de Commons se situe dans un univers conceptuel différent et incommensurable par rapport à l’analyse standard.


� Deux conceptions du temps sont présentées : le temps comme renonciation à la valeur présente (approche standard), ou comme anticipation d’une valeur future (approche Commonsienne). On sait que Commons identifie cinq concepts structurants pour l’analyse économique : la rareté, la futurité, la coutume, la souveraineté et l’efficience. Ainsi, donnant l’exemple d’un prix de marché, il l’analyse comme la combinaison des ces dimensions. Si le prix est juste, il répond au critère de la Valeur Raisonnable qui est « le degré de pouvoir économique par le contrôle des raretés relatives que les individus peuvent être autorisés à exercer conformément aux habitudes, aux pratiques courantes, à la common law et politiques courantes de l’époque et du lieu » (Commons, 2006, p 132).


� Se réfère à l’ouvrage « Institutionnal Economics ».


� La valeur de marché (le prix) reflète à la fois la rareté, mais aussi un rapport de force entre les parties lié à cette rareté. En ce sens la valeur de marché n’est pas seulement positive, mais contient aussi une dimension normative.


� Souligné par nous.


� C’est un reproche qui a été fait à la théorie française des conventions, de présupposer, au moins implicitement, une éthique pour chaque cité.
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